
 

 

 

 

 

   AU CONSEIL COMMUNAL 

   de et à 

 

   1880 B E X 

 

 

 

   Bex, le 25 avril 2012 

 

 

 

PREAVIS No 2012/08 
 

 

Concernant 
 

a) le cautionnement à accorder à La Fondation Planète 

Soleil, à Bex, pour lui permettre d’acquérir une 

parcelle sous-gare et y construire deux halles 

destinées à fournir des locaux au Semestre de 

Motivation (SeMo) du Chablais vaudois ; 
 

b) l’octroi d’une subvention unique en faveur du SeMo 

du Chablais vaudois pour lui permettre de financer 

partiellement l'aménagement des deux halles 

précitées. 
____________________________________________________________ 

 

Monsieur le Président du Conseil, 

Mesdames les Conseillères, 

Messieurs les Conseillers, 

 

Les semestres de motivation sont organisés par des institutions à but non 

lucratif agréées par le Service de l’emploi. Le canton de Vaud compte six 

implantations à Yverdon, Nyon, Renens, Vevey, Payerne et Bex.  
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Le SeMo de Bex est géré depuis 1997 par l’Association Plate-Forme Jeunesse et 

peut accueillir 53 adolescents. 

 

Depuis plusieurs années, l’Association Plate-Forme Jeunesse est à la recherche 

de locaux mieux adaptés à son SeMo dont l’importance n’a cessé de croître 

depuis sa création. Actuellement, ses activités se déroulent dans quatre 

bâtiments distincts dont le principal, situé à la rue de la Servanne 33, vient de 

changer de propriétaire. Par ailleurs, celui implanté à la rue de la Servanne 27 

est en vente. 

 

A la précarité des baux en cours et à la difficulté d’optimiser l’encadrement dans 

des endroits disséminés, vient s’ajouter l’appréciation du Service de l’emploi. En 

effet, il ressort clairement de son récent rapport d’inspection que l’état des 

locaux utilisés est très insatisfaisant et que la poursuite des activités du SeMo 

est conditionnée à un prochain déménagement. 

 

A ce jour, les surfaces occupées par le SeMo du Chablais vaudois totalisent 968 

m2. Or, il devrait disposer, dans l’idéal, d’environ 1'400 m2 pour assurer toutes 

ses activités dans de bonnes conditions. Les halles de Bex qui abriteront le 80 % 

des ateliers offrent une surface d’environ 1'200 m2 ; quant à la formation 

« hôtelière » (20%), elle sera dispensée dans le cadre de la cantine scolaire de 

La Planchette, à Aigle. 

 

La recherche d’immeubles offrant les caractéristiques voulues n’ayant pas 

abouti, l’Association Plate-Forme Jeunesse a envisagé la possibilité d’emménager 

dans des locaux neufs. Elle a finalement porté son choix sur deux des quatre 

halles mises à l’enquête publique sur la parcelle 2245 de Bex, distantes de 100 m 

de la gare CFF et dont l’intérieur est aménageable au gré des besoins de son 

futur propriétaire. 

 

Comme les buts poursuivis par l’Association Plate-Forme Jeunesse ne 

comprennent pas la gestion d’immeubles, elle a signé un contrat de partenariat 

avec la Fondation Planète-Soleil qui acquerra le bienfonds dont elle deviendra 

locataire. L’objectif commun des deux parties est de fournir des locaux au SeMo 

du Chablais vaudois afin qu’il puisse poursuivre sa mission, laquelle consiste à 

œuvrer pour l’insertion des jeunes dans le monde du travail, en définissant avec 

eux un projet professionnel réaliste, puis en les accompagnant dans leur 

recherche d’une place de formation. 

 

L’opération est prévue en deux phases : 
 

1. La Fondation Planète-Soleil acquiert la parcelle de base et signe avec la 

venderesse un contrat pour la construction de deux halles « clé en main ». 
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 Le coût et financement de cette étape se répartit comme suit : 
 

terrain : 1'691 m2 env. à Fr. 120.-- + frais Fr.  213'000.-- 

construction « brute » 4'870 m3 à Fr. 210.-- Fr.  1'022'700.-- 

divers et imprévus Fr.        44'300.-- 

Coût Fr. 1'280'000.-- 

 

 

fonds propres versés par Planète-Soleil Fr.  250'000.-- 

prêt bancaire Fr.  1'030'000.-- 

Financement Fr. 1'280'000.-- 

 

 

Le cautionnement de Fr. 450'000.-- demandé à la commune de Bex couvre le 

prêt bancaire de Fr. 1'030'000.-- en complément d’une cédule hypothécaire 

en 1er rang de même montant. 

 

 

 

2. L’Association Plate-Forme Jeunesse, avec l’aide d’un architecte, 

entreprendra les aménagements intérieurs des deux halles devisés à Fr. 

970'000.--. Le financement prévoit Fr. 300'000.-- de fonds propres, dont 

Fr. 110'000.-- en liquide et Fr. 190'000.-- sous forme de main-d’œuvre, le 

solde de Fr. 670'000.-- devant provenir de dons.  
 

La part espérée des Communes du district est budgétisée à Fr. 180'000.--. 

La clé de répartition de ce soutien est basée sur le pourcentage de 

participants de chaque Commune qui a fréquenté le SeMo du Chablais 

vaudois depuis sa création et un effort de solidarité des Communes moins 

touchées par ce problème (voir annexe). Aussi et bien que Bex totalise 

33,4% de cet effectif, la participation financière sollicitée se limite à Fr. 

40'000.--  (22.2%).  

 

 

Si l’objectif de Fr. 670'000.--  de dons n’est pas complètement atteint, 

l’Association Plate-Forme Jeunesse étalera certains travaux et les financera par 

ses charges de fonctionnement futures. 

 

Une fois entièrement équipées, la valeur totale des deux halles devrait avoisiner 

Fr. 2'250'000.-. 
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La part de budget que l’Association Plate-Forme Jeunesse peut consacrer 

annuellement au paiement d’un loyer s’élève à Fr. 90'000.--. Ce montant, qui 

correspond à 8,45% du prêt hypothécaire à contracter par la Fondation Planète-

Soleil, permet à celle-ci d’assurer facilement ses charges bancaires. 

 

Par ailleurs, afin de couvrir partiellement le cautionnement de la commune de 

Bex et maîtriser l’endettement sur cette parcelle, nous vous proposons, en gage, 

de requérir une cédule hypothécaire en 2ème rang de Fr. 200'000.--. 

 

 

En conclusion, la Municipalité vous invite à soutenir cet ambitieux projet qui 

bénéficie d’une localisation idéale et dont les locaux offrent au SeMo de belles 

et durables perspectives pour l’insertion professionnelle des jeunes Chablaisiens. 

 

 

* * * * * * * * * * * * * * * 

 

 

Au vu de ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président du Conseil, 

Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, de voter les conclusions 

suivantes : 
 

 vu le  préavis municipal No. 2012/08 ; 
 

 entendu le rapport des Commissions chargées d’étudier cette requête ; 
 

 considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour ; 

 

 

le Conseil communal de décide : 
 

1. d’accorder un cautionnement de Fr. 450'000.-- à la Fondation Planète-

Soleil, à Bex, pour lui permettre d’acquérir une parcelle sous-gare et y 

construire deux halles destinées à fournir des locaux au Semestre de 

Motivation (SeMo) du Chablais vaudois ; 
 

 

2. d’exiger en couverture de ce cautionnement la remise d’une cédule 

hypothécaire de 2ème rang de Fr. 200'000.-- à créer après un 1er rang 

de Fr. 1'030'000.-- sur la parcelle concernée ; 
 

 

3. d’accorder une subvention unique de Fr. 40'000.--  au SeMo du Chablais 

vaudois pour lui permettre de financer partiellement l'aménagement 

des deux halles précitées, montant à porter au budget 2012, compte 

710.3655.006. 
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Ce cautionnement et ce don sont accordés conformément aux dispositions fixant 

le plafond de risques pour cautionnement et autres formes de garanties pour la 

législature 2011-2016 que le Conseil communal a votées dans sa séance du 21 

septembre 2011. 

 

Dans l’attende de connaître votre décision, nous vous présentons, Monsieur le 

Président du Conseil, Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, nos 

salutations les meilleures. 

 

 

 

 Au nom de la Municipalité 

 Le syndic : Le secrétaire : 

 

 

 P. Rochat D. Lenherr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Annexes :  1 jeu de plan 

 1 plan de financement 

 1 répartition de la participation attendue des Communes. 

 
Municipal responsable :  M. P. Rochat 

 


















